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1. Le Comité de l'évaluation en douane s'est réuni le 7 février 1991. 

2. L'ordre du jour suivant a été adopté: 
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A. Election du bureau du Comité 1 

B. Accession d'autres pays à l'accord 1 

C. Rapport sur les travaux du Comité technique 2 

D. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration 

de l'accord: 6 

i) Zimbabwe 6 
ii) Malawi 7 
iii) Inde 7 
iv) Chypre 8 
v) Australie 8 
vi) République de Corée 8 
vii) Communauté économique européenne 8 

Assistance technique 9 

Autres questions: 

i) Uniformité linguistique 9 

G. Date et projet d'ordre du jour de la prochaine réunion 9 

A. Election du bureau du Comité 

3. Le Comité a élu M. A. de la Pefta (Mexique) Président et 
M. C. Mbegabolawe (Zimbabwe) Vice-Président pour 1991. 

B. Accession d'autres pays à l'Accord 

4. Le Président a déclaré que, le 30 octobre 1990, le gouvernement 
polonais avait accepté l'accord sous réserve de ratification (VAL/41). 
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5. Le représentant de la Pologne a dit que la Loi douanière du 
28 décembre 1989 avait aligné les dispositions législatives concernant 
l'évaluation en douane sur celles de l'accord (VAL/1/Add.28). La Pologne 
appliquait l'accord depuis le 1er janvier 1990, date à laquelle ladite loi 
était entrée en vigueur; celle-ci avait été adoptée dans le contexte d'une 
législation fondamentale visant à transformer l'économie nationale. Les 
règles d'évaluation en douane acceptées au niveau international avaient été 
incorporées dans la législation nationale en vue d'instaurer un régime 
tarifaire efficace conforme aux objectifs du GATT. Il faudra former des 
fonctionnaires des douanes qui puissent appliquer l'accord et les autorités 
polonaises feront appel à l'assistance technique du GATT et du Conseil de 
coopération douanière. 

6. Le Comité a pris note de la déclaration et s'est félicité de l'accep
tation de l'accord par la Pologne. 

C. Rapport sur les travaux du Comité technique 

7. Le Président du Comité technique de l'évaluation en douane a présenté 
au Comité un rapport sur la vingtième session du Comité technique de 
l'évaluation en douane. Le rapport intégral de cette session, qui s'est 
tenue à Bruxelles du 8 au 12 octobre 1990, est reproduit dans le document 
36.280 du CCD. 

8. A propos des développements intervenus depuis la dernière session du 
Comité technique, il a été précisé que celui-ci avait été informé qu'à ses 
75ème et 76ème sessions tenues à Istanbul (Turquie), le Conseil avait réélu 
M. K. Doua-Bi pour un nouveau mandat de cinq ans en qualité de Directeur de 
la valeur. Après cette réélection, M. Doua-Bi avait été nommé Directeur 
général des douanes par l'Administration ivoirienne. Le Directeur adjoint 
avait donc été désigné pour agir en qualité de Directeur jusqu'à ce que de 
nouvelles élections puissent se tenir lors des prochaines sessions du 
Conseil en juin 1991. 

9. Le Comité technique avait été informé que le Conseil avait approuvé 
les rapports du Comité technique, notamment les instruments ci-après: 

Commentaire sur l'application de l'article premier, paragraphe 2 

Etudes de cas concernant l'application de l'article 8.1 b) 

Quatre exemples à ajouter à l'avis consultatif sur la conversion 
des monnaies 

Commentaire concernant l'application de la valeur deductive 

Procédure pour l'examen des questions soumises au Comité 
technique. 

10. Le Comité technique avait été informé que le Conseil avait également 
examiné une proposition visant à effectuer une étude des éventuels besoins 
en assistance technique des administrations des douanes des pays qui 
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adoptent une économie de marché. Le Conseil était convenu de créer un 
groupe de travail pour étudier cette question et de faire rapport sur un 
plan d'action lors de la réunion de la Commission de politique générale en 
décembre. Cette étude aurait des répercussions en matière d'évaluation et 
le Comité serait tenu informé des mesures à prendre. 

11. S'agissant du Manuel sur les contrôles en matière d'évaluation, un 
avant-projet avait été établi et examiné par un groupe de travail avant la 
vingtième session du Comité. Ce groupe de travail avait procédé à un 
examen détaillé du projet en veillant à ce qu'il soit dûment tenu compte 
des dispositions et de l'esprit de l'accord. Le Groupe de travail s'était 
mis d'accord sur la forme et la structure d'ensemble du Manuel. Certains 
amendements avaient été approuvés, mais il avait été décidé de différer 
l'examen de deux chapitres portant sur des questions qui étaient à l'ordre 
du jour de la session du Comité technique. Le secrétariat avait été invité 
à remanier le projet et à le diffuser de nouveau avant la prochaine 
session. Le Groupe de travail avait tenu sa deuxième réunion du 21 au 
23 janvier 1991. Après avoir procédé à l'examen du texte modifié, le 
Groupe de travail avait décidé de mettre au point définitivement le projet 
de manuel avant la vingt et unième session du Comité technique. Le Manuel 
sera soumis au Conseil pour approbation à sa prochaine session, en 
juin 1991. 

12. Le rapport rappelait en outre qu'à sa dix-neuvième session, le Comité 
technique avait été informé qu'il était envisagé de réunir une conférence 
internationale afin de marquer le dixième anniversaire de l'entrée en 
vigueur de l'accord. Le programme provisoire de la conférence avait été 
distribué et les membres avaient été invités à communiquer leurs obser
vations. Outre les réponses écrites, plusieurs administrations avaient 
exprimé leur soutien verbalement. Cette conférence était considérée comme 
très importante. Depuis sa réunion à Séoul, en 1984, le Conseil avait eu 
comme principal objectif de promouvoir, auprès de ses membres et d'autres 
groupes intéressés, les conventions et accords internationaux qu'il était 
chargé d'administrer. A cet égard, l'accord relatif à l'évaluation en 
douane était l'un des instruments les plus importants. La conférence 
apparaissait donc comme un moyen d'atteindre cet objectif. Pour le moment, 
le programme de la conférence avait été définitivement mis au point et des 
invitations avaient été adressées à tous les membres. 

13. Dans le domaine de l'assistance technique, le Comité technique avait 
pris note du document d'information 36.196 qui contenait des renseignements 
révisés sur le programme d'assistance technique. Le Comité avait été 
informé qu'en collaboration avec l'administration nigériane des douanes, le 
dixième cours de formation sur l'Accord relatif à l'évaluation en douane 
avait été organisé par le Conseil à Abuja (Nigeria) du 2 au 13 avril 1990. 
Ce cours avait réuni 54 cadres moyens venant de six pays et d'une organi
sation régionale (CEDEAO). Les participants avaient estimé que ce cours 
avait levé un certain nombre d'ambiguïtés s'agissant de l'accord, encore 
que des problèmes comme une éventuelle diminution des recettes fiscales et 
la fraude en matière d'évaluation suite à l'adoption de l'accord 
demeuraient préoccupants. 
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14. Un séminaire sur l'évaluation en douane avait été organisé par le 
Conseil à Bamako (Mali) du 9 au 13 avril 1990. Il avait réuni 29 fonction
naires des douanes de ce pays et avait porté sur une comparaison entre le 
régime de la définition de la valeur de Bruxelles et l'Accord relatif à la 
valeur en douane. Bien que l'administration malienne applique de fait la 
définition de la valeur de Bruxelles, les participants avaient estimé que 
le séminaire s'était révélé utile puisqu'il les avait amenés à envisager à 
nouveau d'adopter l'Accord relatif à l'évaluation en douane. 

15. Un séminaire sur l'évaluation en douane s'était tenu à Riyad (Arabie 
Saoudite) du 2 au 6 juin 1990 sous les auspices de l'administration 
saoudienne des douanes. Il avait réuni 57 cadres supérieurs et moyens 
venant de quatre pays des Etats arabes du Golfe. Le Conseil de coopération 
du Golfe examinera la possibilité de recommander à ses pays membres 
d'adopter l'Accord relatif à l'évaluation en douane. 

16. Dans le cadre du Programme interaméricain pour l'amélioration des 
systèmes douaniers en vue de promouvoir les échanges régionaux (PIMSAPOC), 
l'Organisation des états américains (OEA) avait invité le Conseil à parti
ciper à une série de cours de formation régionaux dont certains avaient 
trait à l'évaluation. Le Conseil avait donc fourni un conférencier pour un 
cours qui s'était tenu à Kingston (Jamaïque) du 27 septembre au 
12 octobre 1990. Trois autres cours devaient être ou avaient été organisés 
en espagnol à Montevideo, à Guatemala City et à Lima. Un fonctionnaire du 
Conseil avait participé au cours de Lima comme conférencier pour seconder 
les fonctionnaires de l'OEA. Le CCD s'était félicité de l'initiative prise 
par l'OEA et avait encouragé les membres à appuyer ce projet. 

17. A propos des questions techniques, le rapport spécifiait que le Comité 
technique avait adopté les instruments ci-après: 

Activités entreprises par l'acheteur pour son propre compte, 
après l'achat des marchandises, mais avant leur importation. Le 
Comité technique avait adopté un commentaire qui examinait les 
cas dans lesquels le coût des activités entreprises par 
l'acheteur pour son propre compte, après l'achat des marchan
dises, mais avant leur importation, pouvait ou non être considéré 
comme faisant partie de la valeur en douane déterminée confor
mément aux dispositions de l'article premier. 

Commissions d'achat. Le Comité technique examinait la question 
des commissions d'achat depuis sa quatorzième session. 
L'attention du Comité avait été appelée initialement à cet égard 
sur un cas concret. Lors des débats, le Comité avait estimé 
qu'au lieu d'examiner un ensemble précis d'éléments de fait, il 
fallait traiter dans un commentaire l'identification du rôle des 
intermédiaires en cause et les preuves documentaires à exiger en 
l'occurrence. Après plusieurs remaniements, cet instrument avait 
été accepté, à l'exception d'un paragraphe relatif à la question 
des liens existant entre les parties à la transaction. Certaines 
administrations préféraient que le document envisage le problème 
sous un angle très général, alors que d'autres étaient favorables 
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à un examen détaillé de la question des liens. Le commentaire 
adopté par le Comité technique conservait les dispositions 
générales avec l'adjonction d'un nouveau paragraphe conçu pour 
répondre aux préoccupations exprimées. 

Primes d'assurance acquittées en paiement d'une garantie. Le 
Comité technique avait adopté une étude de cas sur l'évaluation 
en douane des primes d'assurance acquittées en paiement d'une 
garantie en application des dispositions de l'article premier de 
l'accord. Le Comité avait conclu que, d'après les éléments de 
fait de l'étude de cas, les frais de garantie faisaient partie du 
prix effectivement payé ou à payer par l'acheteur au vendeur ou à 
une tierce partie pour satisfaire à une obligation du vendeur, en 
tant que condition de la vente des marchandises importées. 

Comité technique a examiné en outre les questions techniques 
s : 

Commissions de confirmation. Le Comité technique avait examiné 
un projet de notes explicatives sur l'évaluation en douane des 
commissions de confirmation dans le contexte d'une question posée 
par une partie. Plusieurs propositions visaient à ce que le 
projet tienne effectivement compte des situations dans lesquelles 
le vendeur faisait en sorte que le paiement des marchandises soit 
confirmé par une banque ou par une société de confirmation. Le 
secrétariat avait été chargé de réviser le document en tenant 
compte des observations formulées. 

Redevances et droits de licence. Le Comité technique avait 
examiné un document d'information relatif à l'incidence des 
membres de phrase "relatifs aux marchandises à évaluer" et "en 
tant que condition de la vente" en relation avec les redevances 
et droits de licence aux termes de l'article 8.1 c). L'examen du 
document avait fait ressortir plusieurs points utiles et le 
secrétariat avait été prié d'élaborer trois sujets à examiner 
lors de la session suivante: a) définition des termes "rede
vances" et "droits de licence"; b) exemples pratiques destinés à 
illustrer l'application de l'article 8.1 c); c) lien entre le 
prix effectivement payé ou à payer aux termes de l'article 
premier et de l'article 8.1 c). 

Droit de reproduction. Le Comité technique avait examiné un 
document d'information qui reposait sur les observations et les 
autres études portant sur la question en cause. Certaines 
délégations avaient suggéré de différer l'examen de la question 
jusqu'à ce que l'article 8.1 c) ait été étudié de manière plus 
complète par le Comité, mais d'autres avaient jugé que le 
document qui portait sur un grand nombre de problèmes soulevés 
par l'application de l'article 8.1 c) de l'accord, était utile. 
A l'issue d'un examen du document paragraphe par paragraphe, le 
secrétariat avait été chargé de réviser le document en tenant 
compte des observations formulées au cours du débat. 
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Matières consommées dans la production des marchandises 
importées. Cette question avait été soulevée au cours du débat 
sur une étude de cas qui portait sur l'application de 
l'article 8.1 b) concernant les apports. Il avait été observé 
qu'il fallait établir une distinction entre les para
graphes 8.1. b) i) et iii) de l'accord et, en particulier, 
définir la portée du terme "production". Etant donné qu'aucune 
administration ne s'était heurtée à des difficultés importantes 
ou n'avait acquis d'expérience pratique suffisante dans l'appli
cation de cette disposition de l'accord, il avait été décidé de 
ne pas poursuivre l'examen de ce point de l'ordre du jour pour le 
moment. 

19. Au cours de l'étude de la question des matières consommées dans la 
production des marchandises importées, le secrétariat avait noté un défaut 
d'alignement des versions anglaise, espagnole et française du para
graphe 8.1 b). En anglais, l'expression utilisée était "in connection with 
the production", cependant que le texte français disait "lors de la 
production" et le texte espagnol, "en la produccion". La version anglaise 
semblait permettre une interprétation beaucoup plus large du libellé assez 
restrictif utilisé pour définir les types d'apports visés à l'alinéa b) de 
1'article. 

20. Le Comité technique avait procédé à un échange de vues pour répondre à 
la question soulevée par le secrétariat, s'agissant de savoir si le libellé 
anglais de l'alinéa b), qui était plus large, pourrait avoir une incidence 
sur l'interprétation des sous-alinéas i) à iv). Certaines administrations 
avaient considéré que la phrase liminaire n'avait pas d'incidence sur les 
dispositions spécifiques énoncées dans les sous-alinéas i) à iv) mais 
d'autres avaient estimé qu'il faudrait prendre en considération tout le 
texte de l'article 8.1 b). Il avait finalement été décidé de renvoyer 
cette question d'uniformité linguistique au Comité de l'évaluation en 
douane pour examen. 

21. La vingt et unième session du Comité technique devait se tenir du 12 
au 15 mars 1991. 

22. Le Comité a pris note du rapport sur les travaux du Comité technique. 

D. Renseignements sur la mise en oeuvre et l'administration de l'accord 

i) Zimbabwe 

23. Le Comité, à la suite de la demande reçue de la délégation du Zimbabwe 
(VAL/42), a abordé la question de la prorogation de la période d'appli
cation différée, demandée par le Zimbabwe conformément aux dispositions de 
l'article 21.2 de l'accord. Compte tenu des consultations informelles 
qu'il avait eues, le Président a soumis au Comité, pour décision, le projet 
de texte ci-après: 

"1. Le Comité de l'évaluation en douane note que la période 
pendant laquelle le Zimbabwe a différé l'application des dispositions 
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de l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6 de l'accord a pris fin le 
31 décembre 1990." 

"2. Le Comité note que le Zimbabwe a constaté que la période de 
trois ans prévue pour différer l'application des dispositions des 
articles susmentionnés ne suffisait pas pour lui permettre de prendre 
toutes les mesures préliminaires nécessaires à la mise en oeuvre de 
ces dispositions et demandait donc une prorogation de deux ans pour ce 
qui était de différer l'application desdits articles, en se fondant 
sur les motifs exposés dans la communication du gouvernement du 
Zimbabwe (VAL/42)." 

"3. Le Comité note par ailleurs que le Zimbabwe a accédé à 
l'accord le 23 octobre 1987 et l'a mis en oeuvre à compter du 
1er janvier 1988, c'est-à-dire sans se prévaloir de la disposition de 
l'article 21.1 prévoyant une période pendant laquelle les pays en 
développement pouvaient différer l'application de l'accord." 

"4. En conséquence, le Comité décide que le Zimbabwe peut 
continuer à différer l'application des dispositions de 
l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6 de l'accord pendant une 
période de deux ans, à compter du 1er janvier 1991." 

"5. Il serait entendu que l'accord donné par les parties à la 
prorogation de la période prévue par l'article 21.2 ne serait pas 
considérée comme un précédent pour d'autres parties et que tout cas se 
présentant à l'avenir serait examiné quant au fond." 

"6. Le Comité est convenu que, pendant la période de proro
gation, le Zimbabwe lui communiquera périodiquement des rapports de 
situation sur les mesures prises pour mettre en oeuvre les dispo
sitions de l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6. Un premier 
rapport de situation sera soumis au Comité d'ici au 31 décembre 1991." 

24. Le Comité a adopté la décision proposée par le Président. 

ii) Malawi 

25. Le Comité a pris note de la législation nationale du Malawi 
(VAL/l/Add.27) et est convenu de revenir sur ce point à sa prochaine 
réunion. 

iii) Inde 

26. Le représentant de la Communauté économique européenne a informé le 
Comité qu'au 31 octobre 1990, l'Inde avait apparemment modifié la règle 10 
de son Règlement de 1988 sur l'évaluation en douane. Il a demandé à la 
délégation de l'Inde des éclaircissements sur les modifications apportées à 
la législation: quel était le statut actuel de l'amendement? Quand la 
nouvelle législation serait-elle notifiée au Comité? La nouvelle règle 
était-elle appliquée de façon systématique ou sélective? La mise en oeuvre 
de la nouvelle règle avait-elle entraîné des retards dans les opérations de 
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dédouanement? Quels types de mesures les autorités douanières indiennes 
prendraient-elles au cas où l'importateur ne pourrait pas se conformer aux 
prescriptions énoncées par la nouvelle règle? Il a conclu en disant que sa 
délégation souhaitait avoir la possibilité de revenir sur cette question 
dès que les précisions demandées auraient été données. 

27. Le représentant des Etats-Unis a demandé si, en application de la 
nouvelle législation, la facture du producteur devait être soumise dans 
tous les cas où l'exportateur et le producteur des marchandises n'étaient 
pas une seule et même personne? Si ce document ne devait pas être présenté 
systématiquement, en fonction de quels critères décidait-on qu'il devait 
l'être? Si la facture n'était pas produite, quelles seraient les consé
quences? En supposant que les autorités douanières aient besoin de rensei
gnements pour déterminer si la valeur déclarée pouvait être considérée 
comme la valeur transactionnelle, seraient-elles disposées à accepter une 
autre forme de preuve au cas où l'importateur ne disposerait pas de la 
documentation pertinente? 

28. Le représentant de l'Inde a dit que sa délégation souhaitait que ces 
questions lui soient communiquées par écrit afin que les autorités de son 
pays puissent les examiner. Lorsqu'elle aurait reçu les questions, sa 
délégation rédigerait ses réponses dès qu'elle le pourrait. 

29. Le Comité a pris note des déclarations et a invité la délégation de 
l'Inde à fournir ses réponses par écrit. 

iv) Chypre 

30. Le représentant des Etats-Unis a demandé quel était le titre de la 
publication dans laquelle était reproduite la législation d'application de 
Chypre. 

31. Le Comité est convenu de revenir sur la législation de Chypre à sa 
prochaine réunion, pour laquelle il espérait aussi disposer des réponses de 
Chypre à la liste de questions relatives aux législations nationales 
(VAL/2/Rev.2). 

v) Australie 

32. Le représentant des Etats-Unis a dit que ses autorités restaient 
préoccupées par les modifications apportées à la législation australienne. 
Elles examinaient les informations fournies au Comité 
(VAL/1/Add.4/Suppl.2-4) et surveilleraient l'application pratique de la 
législation modifiée afin d'évaluer ses incidences sur le commerce. 

33. Sur la demande des représentants des Etats-Unis et de la Communauté 
économique européenne, le Comité est convenu de maintenir à son ordre du 
jour la question de la législation d'application de l'Australie. 

vi) République de Corée 

34. Le Comité est convenu de mettre fin à son examen des amendements 
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apportés récemment à la législation de la République de Corée 
(VAL/1/Add.l9/Suppl.3 et 4). 

vii) Communauté économique européenne 

35. Le Comité a pris note d'une modification récente du règlement commu
nautaire de base pour l'évaluation en douane, qui est applicable depuis le 
1er janvier 1991 (VAL/1/Add.2/Suppl.ll). 

36. Le Comité a pris note des déclarations faites au titre de ce point de 
son ordre du jour et est convenu de revenir lors de sa prochaine réunion 
sur la législation d'application de l'Australie, de Chypre, de l'Inde et du 
Malawi. 

E. Assistance technique 

37. Le Comité a noté que les renseignements les plus récents concernant 
les activités d'assistance technique figuraient dans le document 

I VAL/W/29/Rev.5, en date du 31 janvier 1991. 

F. Autres questions 

i) Uniformité linguistique 

38. Le Président a informé le Comité que l'attention du Comité technique 
du Conseil de coopération douanière avait été attirée sur une question 
d'uniformité linguistique des versions anglaise, française et espagnole de 
l'alinéa d'introduction de l'article 8.1 b) de l'accord (voir les para
graphes 19 et 20 du présent compte rendu). 

39. La représentante du Canada a dit que les sous-alinéas i) à iv) de 
l'article 8.1 b) donnaient la liste précise des catégories spécifiques 
d'apports visés par ledit article. Du point de vue de sa délégation, le 
manque d'uniformité linguistique qui avait été relevé dans la partie 
liminaire de l'article ne pouvait pas permettre une interprétation plus 
large de l'article. Le représentant de l'Australie a dit que les dispo-

k sitions des quatre sous-alinéas ne laissaient planer aucune ambiguïté quant 
1 au libellé de l'introduction de l'article. Le représentant de la 

Communauté économique européenne a dit que sa délégation n'avait pas 
rencontré, dans la mise en oeuvre de l'article 8.1 b), de difficultés 
pratiques dues à la divergence des différentes versions de ce texte. 

40. Le Président a invité les membres du Comité à réfléchir à la question 
du manque d'uniformité linguistique de l'article 8.1 b) de l'accord et à 
communiquer par écrit leurs observations avant que le Comité ne reprenne 
l'examen de la question à sa prochaine réunion. Il en a été ainsi convenu. 

G. Date et projet d'ordre du jour de la prochaine réunion 

41. Le Président a proposé de fixer la date et l'ordre de la prochaine 
réunion en consultation avec les délégations intéressées. Il en a été 
ainsi convenu. 


